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The Instituts has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this
copy which may be bibliographically unique,
which may aiter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

D Coloured covers/
Couverture de couleur
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I Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured tnk (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations an couleur

Bound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

D

D

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.
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Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/
Qualité inégale de l'impression

Inctudes supplementary matériel/
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/
Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc.. ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.
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The copy fiimed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

Library of the Public

Archives of Canada

The images appearing hère are the beat quality
possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are fiimed
beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are fiimed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the lest page with a printed
or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shali contain the symbol -^(meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies

ly/laps, plates, charts, etc., may be fiimed at
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are fiimed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

La bibliothèque des Archives
publiques du Canada

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole — signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,
et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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RÈGLEMENTS

DE LA COMPAGNIE DES

Carabiniers de St. Hyacinthe.

I>E: VISE:
DEVOIR ET HONNEUR.

Article Premier.

La Compagnie sera connue sous le nom

de " PREMIÈRE COMPAGNIE VOLONTAIRE

DES CARABINIERS DE RT. HYACINTHE," Ct

soumise à la loi organi^^ant la milice en cette

Province.

Article Second.

L'Uniforme doit c!re conforme aux oijrrs

du lîéprtevcnî de la Milîre.

Il

i
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Article Troisième.

Section 1.—La Compagnie aura un exer-

cice au moins une fois par semaine, le Mer-

credi soir, sur les huit heures.

^'^^ Section 2.—Le premier Mercredi de cha-

que mois, il y aura une revue de la Compa-

gnie sous uniforme.

*\ Seci^^?^ 3.—Une assemblée pour la tran-

saction des affaires, se tiendra le premier

Lundi de chaque mois à huit heures du soir.

L'Assemblée qui aura heu le premier Lundi

de Janvier de chaque année, sera connue sous

le nom d'Assemblée Annuelle, à laquelle As-

semblée, il se tiendra une Election d'un nou-

veau Comité ; et sera fait un rapport des

affaires de la dite Compagnie. Les Assem-

blées d'Avrd, Juillet et Octobre, seront con-

nues sous le nom d'Assemblées Trimestriel-

les; et un Rapport Trimestriel des affaires de

la dite Compagnie, y sera fait et présenté.

^!
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Sectio7i 4.—Le Capitaine pourra en aucun

temps ordonner des Assemblées spéciales,

drilles ou parades.

Sectio?i 5.—A chaque Assemblée un offi-

cier, non commissionné et dix soldats forme-

ront un quorum.

Article Quatre. . .

Section 1 .—Lorsqu'il y aura une vacance

dans l'office de Capitaine, Lieutenant ou En-

seigne. La Compagnie en informera Son

Excellence, par l'entremise d'un des Officiers

Supérieurs, en transmettant en même temps,

le nom de la personne choisie, par la Com-

pagnie pour remplir la dite vacance. Mais

toujours l'officier suivant celui qui résigne oU

qui a été promu, le remplacera.

Section 2.—Le Sergent Drapeau, tiendra

la liste ou rôle de la dite Compagnie, qu'il

sera en même temps obligé d'apporter à

chaque Assemblée pour y faire l'appel. Il
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sera tenu un rùle mcsuel, sur lequel, il sera

entré un état des absents ;
et de ceux refu-

sant d'obéir aux ordres è.uanés du Bureau

de Direction, ou de l'Officier Commandant,

lequel rôle devra être soumis au Bureau de

Direction. Toutes excuses, soit pour ab-

sences ou autres raisons quelconques seront

adressées par écrit au S.rgent Drapeau, qu.

en fera Rapport au Comité, à la Trennère

Assemblée du mois.

Article CmauiÈME.

Section l.-Les affaires de la dite Com-

pagnie, seront conduites par un Bureau de

Direction, composé du Capitaine, du Secré-

tuire-Trésorier, et de six Soldats, élus pour

«ae année, les autres Offi :iers et le Sergent-

Drapeau, étant ex officio, membres du dit

Eurcau de Direction.

Section 2. -Toute Assemblée, soit du

r.„m,t.^ de Direction, ou de la Compagnie,

) i
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sera présidée par le Capitiino, qu» en cai

d'absence sera remplacé par TOfficier en

Second, qui sera revêtu de tous les pouvoirs

da dit Capitaine.

Sé?ct/o;2 3.—Le Secrétaire-Trésorier tien-

di'a un livre des Procét^és de chaque Assem-

blée, fera la corropondance, collectera tout

argent dû à la Compagnie, et paiera à même

les fonds de la dite Compagnie, toutes som-

mes qu'il lui .era ordonné parle Bureau de

Direction.

g^^^;^^ 4. ^Bureau de Direction. Toutes

taxes imposées sur les membres de la dite

Compagnie, seront prélevées p^r le Bureau de

Direction. Le Bureau de Direction, rece-

vra et fera Rapport de toutes questions sou-

mises à sa considération, et présentera An-

Tîuelle<nent et Trimestriellement, un Rapport

de ses Procédés, accompagné d'un Etat de

SCS Finances. Le Comité pourra, lorsqu il

recevra 1 Etat INIensuel des Absenses aux

1
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Assemblées, imposer sur ceux qui auront fait

les dites absences, les amendes établies, com-

me ci-après, les portant au compte des cou-

pables dans les livres du Trésorier. Chaque

aspirant à line place dans la dite Compagnie

devra être proposé au bureau de Direction,

qui devra faire son rapport en conséquence,

si l'aspirant est accepté, sinon soumettra le

cas à la Compagnie en Assemblée Générale
;

et il y sera procédé &lors a radmission du

dit Aspirant, au moyen du Scrutin secret.

Article Sixième.

Devoirs des Membres de la Compagnie,

Section 1.—Chaque homme, devra assis-

ter aux Parades, soit en uniforme ou non,

ainsi qu'il en sera ordonné par le Capitaine.

Section 2.—Chaque homme sera tenu à

l'entretien convenable de son uniforme, de

ses armes et accoutrements.

Section 3.—Personne ne pourra prêter

Hi
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son uniforme, armes et àccbutremènts, à

aucunes personnes quelconques.

Section é.—Tout membre qui se sera ab-

senté quatre fois consécutives des Assem-

blées, Drilles ou Parades, sans causes, ou

sans en exposer,* sera sujet à être retranché

de la liste des membres de la dite Compa-
gnie.

Section 5.—Aucun membre de la dite

Compagnie, ne pourra voter dans les Assem-

blées, à moins d'avoir payé tout ce qu'il

pourra devoir pour amendes etc., etc.

Section 6.—Aucnn membre ne sera démis

ou renvoyé, à moins que les deux-tiers des

membres présents à TAssemblée ne votent

pour. Lorsqu'un membre sera rapporté par

le Bureau de Direction, comme devant être

démis, la cause restera suspendue jusqu'à

l'Assemblée suivante, et dans cet intervalle,

îe Secrétaire notifiera tel membre^ de tel

Rapport contre lui, lui intimant d'avoir à

î
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mentrer cause, pourquoi il ne sera pas démit ^

Et dans le cas, où il négligerait de répondre

à tel sommation, le Capitaine le déclarera de

fait démit.

Sectwn 7.—Tout membre qui apparaîtra

à la Drille, d'une manière mconvenanle, soit

sous le rapport de Tunif rme, équipement et

accoutrement, et contrairement aux ordres

des Cfficiers Commandants, sera passible

d'une amende de trente sols.

Becton 8.—Tout membre pourra s'absen-

ter, avec la permission du Capitaine ou autre

le remplaçant.

Section 9.—Quiconque s'absentera sans

permission, sera sujet aux Amendes ci-après

citées.

Article Septième.

Section 1. — Tout membre paraissant

aux Drilles ou Parades, dans un état d'ivres-

se, ou jious Peflfet des lin\ieur<i finiritiieii«e<«.
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8cra passible, iViine amende de trente âols

et de renvoi de la Compagnie en cas de ré-

cidive.

Section 2.—Tout m'ambre de la Compa* -

gnie, qui s'abstnitera des Drilles, sans fournir

des raisons suffisantes, sera passible d'une

Amende de quinze sols.

Section 3.—Toutes absences, à une Pa-

rade régulièrement ordonnée, sans la permis-

sion du Capitaine, ou de son remplaçant, sera

passiLL d'une Amende de cinquante centins.

Section 4. —Tct nouveau Candidat, ad-

mit daris les rangs de la dite Compagnie

devra se fournir de àon uniforme complet,

dans l'espace d'un mois, à compter de son

admission.

Article Huitième.

Section 1.—Toutes questions soumises à

la décision de la Compaiinie, seront décidées.
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à l'exception d'admission desnoureaux mem-

bres, ou du renvoi des membres, à la plurali-

té des voix des membres présents.

-Article Neuvième.

. Section 1.—Tout membre, désirant parler

sur un sujet soumis à la discussion, ne pourra

le faire, sans en avoir obtenu la permission

du Président, à l'Assemblée
;

personne ne

pouvant parler plus que deux fois sur la

même question, excepté d'une manière expli-

cative, toutefois sous la permission du Prési-

dent.

Section 2.—Toute motion, devra être se-

condée et exposée à l'Assemblée ou Compa-

gnie, au moins buit jours avant sa discussion

et acceptation.

Section 3,—l^orsque deux membres de la

Compagnie vendront pailer sur la même
question, le Président, décidera qui d'entre

eux, devra parler le premier.
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Section 4-.—Dans le cas d'égalité de vo-

teurs
; soit au Scrutin ou autrement, le Pré-

sident aura voix prépondérante.

Section 5.—Tout ajoiirnennent proposé;;

sera toujours reçu, excepté lorsqu'une ques-

tion sera ouverte.

Article Dixième.

Section 1.—Tout amendement ou chan-

gement à la Constitution qui précède, sera

fait d'après la décision des deux tiers de la

Compagnie.

Article Onzième.

Section 1.—Tout membre, sortant de la

Compagnie, devra au préalable régler et

payer ses comptes, avec le Secrétaire-Tréso-

rier.
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Article Douzième.

Direction des Assemblées,

Section 1.—L'ordre des Assemblées, ser

eoni'me suit:

lo. Lecture des Procédés de TAsseni-

blée précédente.

2o. Liquidatioa de comptes.

3o. Rapport du Bureau de Direction.

4«o. Avis de Motions, d^s Entrées, et

Nouvelles A^otions.

5o. Nouvelles affaires,

do. Ajournement.

Article Treizième.

Section 1.—Ce qui fera partie de la Caisse

de la Compagnie, ses dépenses déduites, ser-

vira à former un fonds pour entretien des

habits de celui ou de ceux d'entre I :;s mem-
«

bres, qui ne pourraient le faire d'après leur

propre moyen.

—AccEPTt^^ LE H Octobre 1861,—






